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	COMMUNIQUÉ  
12 février 2008

REVALORISATION DES MÉTIERS DU GRAND ÂGE :
LES ARBITRAGES FINANCIERS  SONT ENCORE ABSENTS !
 L’AD-PA partage les préoccupations de Valérie Létard sur la nécessité de revaloriser les métiers de l’aide aux personnes âgées (à domicile et en établissement) et sur un certain nombre de ses propositions : coordination des systèmes de formation, accords avec les organisations professionnelles, développement de la VAE (Valorisation des Acquis de l’Expérience).
Au-delà, l’Association rappelle que les Pouvoirs Publics ne pourront sérieusement avancer sur ces sujets qu’en améliorant les conditions salariales des professionnels (particulièrement à domicile) et en assumant les arbitrages nécessaires pour augmenter le nombre des professionnels. Ainsi, L’AD-PA conteste vigoureusement l’annonce d’une création de 200 000 emplois nouveaux d’ici 2015 qui est largement en dessous des besoins. A partir des analyses de la Cour des Comptes de 2005 et des comparaisons internationales, c’est 300 000 emplois qui manquent dès aujourd’hui.
Pascal Champvert, Président de l’AD-PA, rappelle donc la nécessité d’un grand débat national sur l’aide aux personnes âgées dans le cadre de la préparation du 5ème risque annoncé par le Président Sarkozy.
L’AD-PA regroupe au plan national plus de 1800 directeurs d’établissements
et services à domicile.
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